
Loi 
(8761) 

modifiant la loi en matière de chômage (J 2 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi en matière de chômage, du 11 novembre 1983, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 9 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Sont assurés à titre obligatoire contre le risque de perte de gain en cas de 
maladie ou d'accident, les chômeurs qui sont indemnisés par une caisse de 
chômage en vertu de la loi fédérale et qui sont domiciliés dans le canton de 
Genève. 
2 Les étrangers doivent justifier, en sus, d'un domicile sans interruption dans 
le canton de Genève, depuis une année au moins à dater du jour de la 
demande d'indemnité de chômage fédérale et être titulaires d'un permis B, C, 
F ou N, sauf s'ils sont visés : 

a) par l'Accord entre la Communauté européenne et ses Etats membres, 
d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre 
circulation des personnes, du 21 juin 1999 (ci-après Accord sur la libre 
circulation des personnes); 

b) par l'Annexe K de la Convention instituant l'Association européenne 
de libre échange, telle qu'amendée le 21 juin 2001 (ci-après 
Convention AELE). 

3 En dérogation à l'obligation de domicile stipulée à l'alinéa 1, sont également 
assurés obligatoirement les chômeurs qui, quoique domiciliés à l'extérieur du 
canton font valoir leurs droits en matière de chômage dans celui-ci, en vertu 
de dispositions particulières découlant de l'Accord sur la libre circulation des 
personnes ou de la Convention AELE. 
4 Le chômeur est assuré pour toute la durée du délai-cadre d'indemnisation 
fédérale, sous réserve de sa sortie du régime d'assurance-chômage. 



5 L'épuisement du droit aux indemnités fédérales est assimilé à la sortie de 
l'assurance-chômage. 
6 Sont dispensés de l'obligation d'assurance les chômeurs qui, au moment de 
leur affiliation à l'assurance-chômage, sont en mesure de prouver à l'autorité 
compétente qu'ils disposent déjà d'une assurance perte de gain en cas de 
maladie ou d'accident offrant des prestations au moins équivalentes, en 
qualité et en durée, et que cette couverture va perdurer. 
 
Art. 12, al. 2, 1re phrase (nouvelle teneur) 
2 L'assuré n'a pas droit aux prestations s'il séjourne hors du lieu de son 
domicile, que ce soit en Suisse ou à l'étranger; demeurent réservés les cas de 
nécessité. 
 
Art. 23 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Peuvent bénéficier du stage professionnel de réinsertion, les jeunes 
chômeurs domiciliés dans le canton de Genève au moment de l'ouverture du 
droit. 
2 Les étrangers non visés par l'Accord sur la libre circulation des personnes 
ou la Convention AELE doivent justifier, en sus, d'un domicile préalable 
dans le canton de Genève pendant 2 ans au moins dans les 3 ans qui 
précèdent l'ouverture du droit et être titulaires d'un permis B, C ou F. 
3 Le transfert du domicile hors du canton entraîne la fin de la mesure. 
 
Art. 31 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Peuvent bénéficier d'une allocation de retour en emploi, les chômeurs 
domiciliés dans le canton de Genève au moment de l'ouverture du droit. 
2 Les étrangers non visés par l'Accord sur la libre circulation des personnes 
ou la Convention AELE doivent justifier, en sus, d'un domicile préalable 
dans le canton de Genève pendant 2 ans au moins dans les 3 ans qui 
précèdent l'ouverture du droit et être titulaires d'un permis B, C ou F. 
3 Le transfert du domicile hors du canton entraîne la fin de la mesure. 
 



 

Art. 41 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Peuvent bénéficier de l'emploi temporaire, les chômeurs domiciliés dans le 
canton de Genève au moment de l'ouverture du droit. 
2 Les étrangers non visés par l'Accord sur la libre circulation des personnes 
ou la Convention AELE doivent justifier, en sus, d'un domicile préalable 
dans le canton de Genève pendant 2 ans au moins dans les 3 ans qui 
précèdent l'ouverture du droit et être titulaires d'un permis B, C ou F. 
3 Le transfert du domicile hors du canton entraîne la fin de la mesure. 
 
Art. 44, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Sont réputées indépendantes les personnes qui, au cours de deux années 
précédant la demande d'emploi temporaire, ont exercé une activité lucrative 
indépendante, dont en dernier lieu de façon prépondérante sur le territoire 
genevois. Elles doivent, en sus, être en mesure de justifier pour la même 
période, de leur affiliation en qualité de travailleur indépendant à une caisse 
de compensation de l'assurance-vieillesse et survivants fédérale (AVS) ou à 
un système de sécurité sociale analogue d'un pays de la Communauté 
européenne ou de l'Association européenne de libre-échange. 
 
Art. 47 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Celui qui, par des déclarations inexactes ou incomplètes ou de toute autre 
manière, obtient ou tente d'obtenir illicitement des prestations 
complémentaires cantonales pour lui-même ou pour autrui, est passible d'une 
amende de 10 000 F au maximum. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 


